
Au-delà des actions 
globales et collectives 
qui visent à sauvegar-
der la biodiversité, ce 
sont aussi nos gestes 
et nos choix quoti-
diens qui contribuent 
au maintien de cette 
richesse planétaire.

Des actions en faveur 
de la biodiversité :

Je réduis mes 
consommations 
d'énergie à la maison 
et j'optimise mes 
trajets.

Pour mes achats, je 
passe du jetable au 
durable, j'évite les 
emballages inutiles, 
je préfère les aliments 
de saison frais et 
produits localement, 
je préserve la forêt 

tropicale en achetant 
du bois européen 
provenant de forêt 
gérée. 

Au jardin, je plante des 
essences végétales 
variées, j'aménage 
une mare, je privilégie 
les amendements et 
traitements naturels, 
je laisse une place à la 
nature spontanée.

Dans la nature, je 
respecte la faune qui a 
besoin de tranquillité, 
je ne laisse pas de 
déchets derrière moi, 
je respecte les zones 
protégées.

Lors de voyages, je 
ne rapporte pas de 
souvenirs liés au trafic 
d'animaux et de 
plantes sauvages.

La Maison de la Nature

en
Artois-Lys

bio
diversités

D'après l'Union Mondiale pour la Nature 
(UICN), un mammifère sur quatre, un 
oiseau sur huit, un tiers des amphibiens 
et 70 % des plantes sont menacés de 
disparition sur terre.
Respecter l'eau, l'air, le sol, en 
consommant moins et mieux c'est 
participer à la préservation de la bio-
diversité. Protéger la biodiversité ce n'est 
pas seulement protéger les petites bêtes, 
c'est sauvegarder les systèmes naturels 
de la terre qui forment le support de 
notre vie.
Vu notre dépendance à son égard, la 
sauvegarde de la biodiversité 
représente un des défis majeurs de notre 
siècle. 

J'agis 
pour la 
biodiversité

Il n’est pas trop tard pour 
réinventer un monde vivant ! 

 
 

 
F

I
C

H
E

 
 

 
 

D
E

C
O

U
V

E
R

T
E 



rue des écoles

62 350  MONT - BERNENCHON

Tél . 03 21 616 006

geotopia@cc-artois-lys.fr

www.geotopia .fr

La Maison de la Nature

Bien randonner, c'est  ...

Préparer son itinéraire en 
s'informant sur les sites sensibles.

Limiter les cueillettes des plantes 
(couper plutôt qu'arracher) et 
prendre connaissance des 
espèces protégées.

Ne pas nourrir les animaux 
sauvages, respecter les milieux 
aquatiques. 

Rester sur les chemins pour ne pas 
écraser la flore et éviter de créer 
de nouvelles pistes.

Etre curieux mais demeurer discret 
pour ne pas effrayer les animaux.

Ne rien jeter au sol, limiter ses 
emballages avant le départ.

De nombreux animaux et plantes 
vivent dans des zones naturelles 
très restreintes et sont particulière-
ment sensibles aux dérangements. 
En les respectant, nous contribuons 
à garder ces espaces de vie intacts. 

En savoir plus : 
http://inpn.mnhn.fr/isb/index.jsp

Quelques espèces 
protégées de nos 
régions

Le Gorgebleue

Le Jonc fleuri

L'hottonie des marais

Grands cormorans

Le crapaud calamite

Le hérisson d'Europe


